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8ème appel à projets relatifs au Développement durable (2012)

Cadre et objectifs :

Le Pôle WagrALIM s’est donné pour principal objectif de renforcer la compétitivité des entreprises du domaine agro-industriel (comprenant entre autres le secteur alimentaire) et de contribuer, par ce biais, au développement de l’activité et de l’emploi en Wallonie. La situation des entreprises  wallonnes incite à orienter la stratégie du Pôle dans trois grandes directions :

· Développer des produits à plus haute valeur ajoutée en renforçant l’innovation et leur qualité en fonction des besoins des consommateurs et des marchés.

· Améliorer la rentabilité des filières en renforçant leur intégration et leur durabilité.

· Augmenter la capacité de production et la taille des entreprises en facilitant leur positionnement sur des marchés en croissance et en élargissant leurs capacités de vente.

Dans ce but, le Pôle et ses partenaires ont identifié quatre axes d’intérêt stratégiques :

· L'élaboration et le développement de produits ou d'ingrédients ayant un bénéfice santé démontré et/ou répondant à une meilleure qualité nutritionnelle – La création d’outils scientifiques performants pour permettre l'évaluation des avantages nutritionnels de ces produits (axe 1).

· L'amélioration des procédés de fabrication et des méthodes de conservation des aliments - L'innovation organisationnelle via l’amélioration des méthodes de gestion industrielle (production, qualité, sécurité, compétences) (axe 2).

· Le développement d’emballages à usage alimentaire réalisés à base de matières premières renouvelables qui répondent aux contraintes alimentaires et environnementales – La mise au point d’emballages innovants, l’amélioration du design des emballages (axe 3). 

· Le développement de filières   agro-industrielles durables : efficience des processus de production et gestion durable des intrants et des sous-produits (valorisation totale) (axe 4).
Pour autant qu’un lien avec un des quatre axes d’intérêt stratégique mentionnés plus haut est démontré, toute entreprise ayant un siège d’exploitation en Wallonie  peut soumettre un projet de recherche, formation, investissement soutenant l’innovation et par là le développement économique de l'agro-industrie et de l'industrie alimentaire wallonne. 
Le Pôle WagrALIM a donc lancé le 6 octobre 2011 un huitième appel à projets.

En annonçant dès à présent cet appel à projets, le Pôle WagrALIM anticipe l’appel officiel que le Gouvernement wallon communiquera prochainement pour l’ensemble des pôles de compétitivité. Un formulaire officiel de dépôt de projet sera fourni début janvier par les services compétents de la Région wallonne. Ce formulaire sera directement mis en ligne sur le site du Pôle WagrALIM.

Les informations spécifiques concernant les volets Investissement et Infrastructure de ce septième appel seront communiquées lors de la publication de l’Appel officiel par la Région wallonne. La partie Formation est reprise dans un autre document. Le texte qui suit concerne pour sa part essentiellement le volet Recherche/Innovation.

Une Task-Force Recherche/innovation a été mise en place par le Conseil d’Administration du Pôle WagrALIM. Pour aider les réseaux candidats à construire des projets répondant de manière optimale aux objectifs prioritaires du Pôle WagrALIM et de ce huitième appel, cette Task-Force et la Cellule Opérationnelle du Pôle sont à la disposition des porteurs de projets potentiels pour analyser des pré-projets et remettre des suggestions constructives avant le dépôt officiel des projets complets. Cet accompagnement se fera dans le souci de la confidentialité.
Thématique de l’appel : 

Les projets visés par cet appel doivent permettre d’améliorer la dimension durable du secteur agroalimentaire wallon soit sous la forme de projets socles (développement de compétences et d’outils technologiques) ou de projets appliqués (plus pointus et proches du marché). Pour ce faire, la cellule opérationnelle du pôle a pré-identifié pour vous quelques sujets, par axe d’intérêt du pôle, qui pourraient faire l’objet d’un projet de recherche (voir liste ci-dessous). Cette liste n’est pas exhaustive et ne limite en rien les initiatives individuelles. 
Axe 1 :
· Adaptation aux habitudes alimentaires des seniors : étude des comportements et besoins nutritionnels, nouvelles formulations de produits, développement de packagings adaptés 

· Qualité nutritionnelle : reformulation (protéines végétales, diminution du sel, substitution du sucre, équilibre nutritionnel) 
Axe 2 :
· Développement de produits alimentaires basés sur les nouveaux procédés de conservation (utilisation des hautes pressions, chauffage ohmique, champs électriques pulsés, etc.)

· Nouvelles fractions de matières grasses dans les applications alimentaires (origine végétale, fonctionnalité, profil nutritionnel)

Axe 3 :
· Développement de bio-emballages alimentaires
Axe 4 :
· Bio-raffinerie et valorisation totale des matières premières et co-produits de l’agro-industrie (fractionnement, extraction, valorisations food et non-food ou énergétiques)

· Diminution des pertes et du gaspillage tout au long de la chaîne de production et de consommation des produits alimentaires (chaîne du froid, logistique, DLC, emballage intelligent)
Chronologie de l’appel : 

La Task-Force Recherche/innovation a décidé d'organiser l'appel en quatre phases. Le calendrier défini ci-dessous est provisoire, la version définitive vous sera communiquée au moment de l’appel officiel par la Région wallonne.

· Phase 1: Une lettre d’intention (canevas disponible sur le site www.wagralim.be) devra parvenir à la cellule opérationnelle pour le 12 décembre 2011.

· Phase 2 : Un avant-projet (canevas disponible dès la mi-décembre sur le site www.wagralim.be) devra être déposé par les porteurs de projets à la cellule opérationnelle au plus tard pour le 1er février 2012 à 12h00. La cellule d’accompagnement de la Task-Force Recherche/innovation réalisera dans ce cas (en toute confidentialité) une analyse du projet. Les 14 et 15 février 2012, une entrevue sera organisée entre le porteur du projet, les membres de la Task-Force Recherche/innovation et quelques membres de la DGO6 afin d’apporter des  recommandations. Les projets pourront ainsi être utilement réajustés avant le dépôt officiel des projets finalisés (phase 3). 

· Phase 3 : Un formulaire complet devra être envoyé à la Cellule opérationnelle avant le 11 avril 2012 à 12h00. Le canevas de ce formulaire sera disponible en janvier sur notre site www.wagralim.be ainsi que sur le site des pôles de compétitivité www.polesdecompetitivite.eu. A ce formulaire viendra s’ajouter une notice d’utilisation ainsi qu’un document reprenant les critères d’évaluation du jury international du Gouvernement Wallon (vade mecum). 

· Phase 4 : Un Comité d’experts indépendants (jury propre au Pôle WagrALIM), mandaté par le Conseil d’Administration, évaluera chaque projet sur base des critères d’éligibilité et de qualité définis ci-dessous. Le Conseil d’Administration s'appuiera sur cette évaluation pour présenter les projets au Gouvernement wallon. 

Durant d'élaboration de leur proposition, les porteurs de projet sont invités à prendre contact avec le directeur du Pôle en vue d'ajuster leur stratégie aux exigences du Conseil d’Administration et de la Région wallonne. 

Le Pôle WagrALIM encourage l’inclusion de partenaires extérieurs à la Région wallonne dans les consortia, dans la mesure où une telle participation renforcerait le projet. Ces partenaires extérieurs s’ajoutent au partenariat de base constitué de deux entreprises wallonnes et de deux partenaires de recherche wallons, et ne seront pas financés par la Région Wallonne. 

NB : Si une entreprise de la Région de Bruxelles Capitale intègre le projet et que ce dernier est labellisé par le Gouvernement Wallon, celle-ci sera automatiquement financée par sa Région.

Il est à noter que le Pôle WagrALIM a développé des contacts avec différents pôles de compétitivité français : le pôle IAR (Industries et Agro-Ressources) de Champagne-Ardennes-Picardie, le pôle NSL (Nutrition, Santé, Longévité) de Lille, le pôle VITAGORA (Goût, Nutrition, Santé) de Bourgogne et Franche-Comté, le pôle VALORIAL (VALOrisation pour la Recherche et l’Innovation Alimentaire) de Bretagne et le pôle AGRIMIP en Midi-Pyrénées en vue du dépôt de projets communs cofinancés au niveau des deux pôles. Le Pôle WagrALIM a également signé une convention cadre de partenariat avec son homologue brésilien la fondation Fapespa (Fondation de soutien à l'innovation, à la recherche technologique et au progrès dans le domaine alimentaire) le 26 mai 2009 à Belem (Etat du Para).

Des projets avec d’autres entités extérieures sont également les bienvenus.

Critères d’éligibilité

Les projets dont il est question dans le présent appel devront répondre aux critères d'éligibilité suivants (sous réserve de modifications par la Région wallonne) :

· Adéquation vis-à-vis de la mission des pôles de compétitivité définie dans un document officiel publié par la Région wallonne pour les pôles de compétitivité (Document I Philosophie générale).

(http://www.polesdecompetitivite.eu/servlet/Repository/Les_Pôles_de_compétitivité__p.?IDR=1028).

· Adéquation vis-à-vis des objectifs prioritaires définis par la Région wallonne pour l’appel à projets « développement durable ».

· Concordance entre le contenu du projet et les axes d’intérêt stratégique du Pôle de compétitivité WagrALIM.

· Signature par chaque partenaire du document d’éthique du Pôle WagrALIM dans lequel il prend  l’engagement formel de respecter les principes et valeurs des pôles de compétitivité. Chaque partenaire devra également signer un accord de consortium définissant les droits et obligations des partenaires au moment du dépôt du projet au Conseil d’Administration du Pôle.

· Affiliation des partenaires au Pôle WagrALIM, voir également ci-dessous : participation financière

· Consortium constitué au minimum de 2 entreprises (dont une PME) établies en Région wallonne et de 2 institutions scientifiques (Universités, Centres de recherche, Hautes écoles) de la Communauté française de Belgique. Dans le cas de projets inter-régionaux ou internationaux, certains des partenaires industriels et scientifiques peuvent être extérieurs à la Région wallonne, mais ne seront pas financés par la Région wallonne.

· Leadership assuré par une entreprise qui assurera la coordination du projet et jouera le rôle de promoteur et celui de porte-parole. Cette entité devra inclure un poste de « Chef de projet » dans le personnel à charge du projet.

· Respect de la date d’échéance.

· Formulaire original complété de manière exhaustive, avec toutes les annexes demandées.

Il est à noter que chaque partenaire demandant un financement est éligible au sens du décret du 3 juillet 2008 ou des ses amendements, décret relatif au soutien de la recherche, du développement et de l’innovation en Wallonie.

Critères d’évaluation de la qualité : 

Le Conseil d’Administration et les experts mandatés par celui-ci évalueront les projets selon les critères suivants :

1. Impact économique potentiel et valorisation industrielle :

· Démonstration de la capacité des entreprises à valoriser les résultats du projet : il est essentiel de démontrer la transférabilité et l’exploitation industrielle concrète des résultats au niveau des entreprises partenaires. 

· Création d’un avantage compétitif international à moyen terme.

· Développement de collaborations/synergies productives avec des partenaires industriels ou de recherche.

· Appui des données économiques par une étude de marché (obligatoire).

· En matière de retombées économiques pour la Région wallonne, développement de nouveaux produits, procédés et/ou services, création d’emplois nouveaux, création d’entreprises, effet de levier sur d’autres activités, effet d’attraction pour des investisseurs étrangers, meilleure adéquation de l’offre et de la demande de compétences, effet sur les exportations régionales, etc. 

Il est particulièrement important de montrer le caractère ambitieux de la stratégie du projet, en termes de redéploiement industriel wallon.

2. Excellence industrielle :

· Démonstration du caractère innovant du projet au niveau des entreprises concernées (innovations technologiques ou non technologiques).

· Justification de l’intégration du projet dans la stratégie de développement des entreprises concernées. 

· Présentation de l’« état de l’art » des activités menées dans le domaine au niveau international.

· Faisabilité technique des objectifs et du plan de travail.

3. Excellence scientifique :

· Expérience et reconnaissance internationale des partenaires scientifiques dans le domaine concerné. 

· Présentation de l’« état de l’art » des connaissances scientifiques internationales dans le domaine.

· Faisabilité technique des objectifs et du plan de travail.

4. Contenu du projet :

· Adéquation du plan de travail et du budget avec l'objectif de la recherche.

· Pertinence et clarté des réponses apportées à chacune des rubriques et sous-rubriques.

· Qualité de la présentation et de la rédaction de la proposition.

5. Propriété intellectuelle :

· Faisabilité en matière de propriété intellectuelle (« Freedom to operate versus droits de propriété intellectuelle préexistants). 

· Qualité de l’analyse des éventuelles antériorités.

· Qualité de la stratégie de protection des connaissances nouvellement acquises.

6. Qualité du consortium :

· Complémentarité et valeur ajoutée de chaque partenaire.

· Niveau de masse critique et interdisciplinarité des partenaires.

· Equilibre du consortium (répartition des tâches et du budget).

· Situation financière des entreprises partenaires.

Une note sera attribuée pour chaque critère, ces derniers ayant un poids équivalent. Cinq niveaux de qualité seront considérés par critère : excellent, très bon, moyen, insuffisant, médiocre. Les projets qui auront reçu une note insuffisante ou médiocre pour un des critères ne seront pas retenus.

Participation financière au montage des projets

Expertise

Une contribution financière (1000 Euros HTVA) sera demandée à chaque porteur de projet pour l’évaluation de son projet par le comité d’experts indépendants (Jury international propre au Pôle WagrALIM). 

Membership

Tous les partenaires devront devenir membre et régler leur cotisation 2012  et ce, à la date du 15/02/2012. La cotisation sera obligatoire pendant toute la durée du projet.

Les membres en règle de cotisation bénéficient également des avantages et services offerts par le Pôle WagrALIM, comme la participation au réseau d’entreprises, la visibilité, l’offre de formation, le soutien à l’exportation et d’autres services encore.

Success Fee

Un success fee sera facturé en cas de labellisation par la Région Wallonne. Ce success fee s’élève à 0.5% des avances récupérables ou 0.7% des subsides obtenus par les entreprises.

Informations complémentaires

Les informations relatives à cet Appel (financement, chronologie, appel à participation de la part des entreprises etc.) seront régulièrement mises à jour sur le site www.wagralim.be/appel-a-projets.php
Nous invitons les porteurs de projets ou candidats porteurs à prendre contact dès que possible avec la Cellule Opérationnelle du Pôle WagrALIM (Valérie Cavillot, valerie.cavillot@wagralim.be ou +32 (0)81 728 544) afin d’avoir accès aux informations les plus récentes concernant cet Appel, ainsi que pour faciliter leur mise en contact avec des partenaires potentiels pour l’ébauche des projets.

Financement des projets

	
	Recherche Industrielle
	Développement Expérimental

	Petite Entreprise
	S80%
	S60% ou AR75%

	Moyenne Entreprise
	S75%
	S50% ou AR65%

	Grande Entreprise
	S65%
	S40% ou AR55%

	Organismes Publics de Recherche, Universités, Hautes Ecoles
	S100%
	S100%

	Centres de Recherche Agréés
	S75%
	S75%


S= Subvention ; AR= Avance Récupérable

On entend par Recherche Industrielle, la recherche planifiée visant à acquérir de nouvelles connaissances et aptitudes en vue de mettre au point de nouveaux produits, procédés ou services, ou d’entraîner une amélioration notable de produits, procédés ou services existants. La recherche industrielle se situe donc à un stade pré-compétitif, plus en amont du marché.
On entend par Développement Expérimental, l’acquisition, l’association, la mise en forme et l’utilisation de connaissances et de techniques scientifiques, technologiques, commerciales et autres existantes en vue de produire des projets, dispositifs ou dessins pour la conception de produits, de procédés ou services nouveaux, modifiés ou améliorés. Le développement expérimental est donc plus proche du marché, et mène notamment à la mise au point de nouveaux produits, procédés ou services.    
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